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Objet de la réunion : Rencontre avec CERFrance-AGC Vendée (Expert-Comptable) 
 
Le :10/06/2020 de : 11h00 à 12h00 

 

Participants : 
- Emmanuelle HUBY, CERFRANCE 
- Florence MOREAU, CERFRANCE 
- Dr Philippe COLLEN, Trésorier de la CPTS Terres de Montaigu 
- Benjamin GUILBAUD, Coordinateur de la CPTS Terres de Montaigu 

 

 

Présentation de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) Terres de Montaigu 

Les CPTS furent créées suite à l’instruction du 2 décembre 2016 relative aux Équipes de Soins Primaires 

(ESP) et aux Communautés Professionnelles Territoriales de Santé.  

La structure juridique choisie par les professionnels de santé du territoire est une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, constituée le 30 décembre 2018.  

Cette association réunit les professionnels de santé libéraux et paramédicaux du territoire. Ce projet 
vise à améliorer la prise en charge de la santé de la population du territoire en renforçant la 
coordination interprofessionnelle, et en développant les échanges entre les professionnels de santé 
libéraux et les acteurs des secteurs médico-social et social. 

CPTS Taille 2 (20 communes) pour une population totale de 73 417 habitants.  

Les projets mis en place par la CPTS s’articulent autour des thématiques suivantes : 

- Améliorer l’accès aux soins (accès au médecin traitant ; accès aux soins de second recours) ; 
- Organiser les soins non programmés ; 
- Favoriser les parcours et protocoles de prises en charges (la sécurisation des transitions ville-

hôpital ; le maintien à domicile des personnes fragiles, âgées ou polypathologiques) ; 
- Développer les actions de prévention et de promotion de la santé. 

 

Le financement du fonctionnement de l’association et de ses projets est encadré par l’Accord 

Conventionnel Interprofessionnel (ACI). Le budget dépend de la taille de la CPTS, de ses projets et des 

moyens qu’elle met en œuvre pour la réalisation de ses projets. Le financement total possible pour la 

CPTS Terres de Montaigu est de 242 000 euros (dont 60 000 euros pour le fonctionnement). Il est 

également possible de répondre à des appels à projet pour débloquer d’autres financements 

(Ministère de la Santé, …)  

Documents distribués en séance : 
- Lettre de mission de présentation des comptes  
- Annexe à la Lettre de mission de présentation des comptes 
- Convention d’adhésion 
- Ordre de transmissions d’informations 
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Discussion autour des indemnisations des membres du bureau 

Chaque indemnisation doit pouvoir être justifiée (feuille d’émargement, compte-rendu, etc.)  

Il est possible de mettre en place un forfait pour le temps passé par les membres du bureau à travailler 

pour la CPTS (mail, préparation des réunions, …) A discuter lors du prochain CA.  

 

CERFrance(AGC Vendée) 

CERFrance est une association. La CPTS adhère donc à cette association. Le Coût de l’adhésion est égal 

à 1 euro de cotisation annuelle.   

 

Lettre de mission de présentation des comptes 

Réalisation de la comptabilité générale de la CPTS Terres de Montaigu. Une comptabilité plus détaillée, 

dîtes analytique, sera à étudier en 2021.  

Le Crédit Mutuel transféra quotidiennement à CERFrance les relevés d’opérations comptables et 

extracomptables du n°RIB de la CPTS Terres de Montaigu.  

Le comptable de CERFRANCE aura accès à la DROPBOX de la CPTS (onglet comptabilité seulement) 

pour récupérer l’ensemble des documents nécessaires.  

 

 

 

 

 

Suites prévues Qui  Echéance  

La CPTS Terres de Montaigu doit 
transmettre plusieurs documents à 
CERFrance : 

- Carte d’identité et vitale de la 
Présidente de l’association, 

- RIB de la CPTS, 
- Formulaire de déclaration de la 

structure.  

Benjamin (CPTS) Juin 2020 

Prochaine réunion après la négociation ACI 
pour un premier travail sur la comptabilité 
de la CPTS 

Benjamin (CPTS) et Florence 
MOREAU (CERFrance) 

Septembre 2020 


